
 

contact@canotiersmarseillais.com 

Conseil d’Administration du 26 juin 2023 

Sont présents : Daniel FEDERICI (Président), Joël LE CARRERES (secrétaire 

Général), Gérard GAUCH (Trésorier), Jean-Marc SAUVAN (technique), Jean-

Marc LOPEZ (technique, festivités, Secrétariat), Henri-Laurent RENARD 

(Intendance, festivités), Laurent Aghdjaian (syndic et secrétariat). 

Absents excusés : Gilbert LAFONT (responsable technique),Luc GAUTIER 

(technique), Jean-Philippe CANO (Secrétaire), Yves GARBATI (vice-

président), André ZIGLIARA (second syndic, intendance). 

Début de scéance 18h15. 

1. Non-Paiement des appels de fonds annuels. À ce jour, les bateaux URSUS II en A22, 

MARC RED SKIN en C17 (pour 2022 et 2023) et ANAÏS en C63 ne sont pas à jour de 

leurs cotisations, l’échéance étant fixée au 31 mai 2023.  Majoration de 15% à compter 

du 1er juillet 2023. Suivi par la Trésorier. 

2. Successions, Bateau GELOU B32 (depuis novembre 2021), dossier déposé à la 
Capitainerie. Bateau INDIGO B63 depuis avril 2023, en cours. En attente des 
documents. Bateau WILLY en C38 depuis novembre 2021, dossier déposé à la 
Capitainerie. rejeté une première fois par la Métropole car manquait l’acte notarié de 
dévolution successoral. À déposer de nouveau. Bateau FAKIR en C68 depuis septembre 
2020, toujours en attente du certificat d’immatriculation. Suivi par le Secrétariat. 

3. Dossier PLD en cours d’instruction. Les bateaux BABY LOU III en A54, LEODILE en C03, 
CLYR en C62 sont passés en commission courant de ce mois. À l'issue, leurs 
propriétaires majoritaires deviendront sociétaires de notre Club avec attribution de 
leur poste à flot respectif.  



4. Demande de mise à jour par questionnaire administratif. Le secrétariat attend le 
questionnaire administratif des bateaux URSUS II en A22, PRINCE A24, VOL’DE VENT en 
B72, ESTERVEU C13 et NATALE C42.  

5. Changement de bateau. Demande du bateau OUDATCHA en A50 refusée. Courrier 
envoyé le 24 courant. Demande de changement de bateau du RESCATOR en B29, ce 
dernier ayant coulé courant août 2022. Demande acceptée à la condition de ne pas 
dépasser les dimensions actuelles du RESCATOR et à en faire la demande pour contrôle 
de ses dimensions, selon notre Règlement intérieur. 

6. Permutations. bateaux RITON C11/OH CEAN C31 effectuée le samedi  24 juin 2023. 
Celle du SAWADI en B21/GORA en B45 est acceptée. Rappel : tous les frais de 
mouillage, amarrage et réalignement de 2 bateaux permutants sont à la charge du 
Demandeur. Concernant cette dernière demande, compte tenu du différentiel de 
largeur de 9 cm entre le SAWADI et GORA, des travaux de réalignement de taquet et 
de mouillages risquent d’être nécessaires afin de ne pas gêner les bateaux de 
l’alignement. 
Se rapprocher du Syndic qui coordonnera la manœuvre. 

7. Certificat d’assurance. À ce jour, les 32 bateaux suivants sont en défaut de certificat 
d’assurances valides : DESTROIS A04, JEANCOU A05, PYTHEAS A09, HORIZON A14, 
LUCKY A21, REVE A29, FELICITE B17, FRANJACK II en B27, JEAN MARIE B28, LE 
RESCATOR B29, MIKOU B30, TANDEM B41, RELAX B44, MICKY B56, LA JULIETTE B64, 
MEROU V C07, ESTERVEU C13, DOUDOUS 1 C14, MARC RED SKIN C17, FILOMENA C23, 
HELIOS C24, ES CANA III C27, BELLA FARNIA C28, BLEU MARINE C29, DELOS C30, 
XENOS C43, SEB C54, TOVAVITA C57, FLASH BOAT C61, ANAÏS C63, ALIZE C66, FAKIR 
C68. Dossiers suivis par le Secrétariat. 

8. Défaut de carénage bisannuel pour les 46 bateaux suivants : MATOFLO en A02, 
HORIZON A14, LOUP BLANC A23, PEPPER III A33, YAKA A34, PRETEXTE A39, GENIUS II 
A47, OUDATCHA A50, BABY LOU III A54, BACI A56, GALILEO B01, LA GIRELLE B03, MA-
MA B09, JOSS B10, CRI-CRI II B20, CARA MIA B22, FRANJACK II B27, LE RESCATOR B29, 
MIKOU B30, GELOU B32, WEEK-END V B37, l’ESCALETTE 2 B40, MICKY B56, IRENE B58, 
LA JULIETTE B64, XERIUS B66, COQUE’IN B68, AMANGUI C01, LA SURPRISE C02, DAVAÏ 
C05, MARC RED SKIN C17, LE FRIOULEN C22, BLEU MARINE C29, DELOS C30, HARLEY 2 
C33, FITZLI PUTZLI C35, WILLY C38, MBI C39, LE TCHITCHOU C40, XENOS C43, DANA 
DANA C49, LONGU’S C55, ANAÏS C63, ALIZE C66, BLUE PEARL EYES C67, FAKIR C68. 
Suivi par le Syndic. 

9. Protocole vente, règle de permutation et règle d’amarrage en cours d’étude par le 
secrétariat et le syndic. 



10. Réalignement bateaux panne A Est et panne C Ouest, réalisé mais sans la convocation 
des sociétaires ni la présence de MM Yves Garbati et Luc Gautier. Or le réalignement 
de la panne A pose des problèmes comme le positionnement de bornes électrique et 
eau devant certains bateaux, empêchant ainsi leurs accès. Après avis du Conseil, le 
Syndic prend en charge ces problèmes afin de remédier au plus tôt. 

11. Grutage, carénage : Pompage eau de mer, arrêté sécheresse, cuve conforme à la 
législation pour eaux de cale, gestion des déchets de carénage et réfection des 
ornières du quai du port.et : nous attendons des précisions de la Métropole par 
l’intermédiaire du groupement. 

12. Toujours en attente de la mise en conformité du tableau électrique général du Club 
(TGBT) et du panier dégrilleur par la Métropole en charge de ces travaux. Suivi par le 
pôle Technique et le syndic 

13. Rénovation du pavillon des loisirs, Devis en cours, en attente pour septembre 2023. 

14. Contrat distribution de boissons chaudes et froides dans le pavillon à dénoncer début 
décembre 2023 pour rupture du contrat pour le 20 mars 2024. 

15. Machine de distributeur des glaçons. Cette machine n’est pas un congélateur. En 
d’autres termes, en la chargeant de bouteilles ou autres denrées à rafraîchir, nous 
risquons de provoquer une panne du dispositif. 

16. Paëlla, vif succès, remerciements à tous les bénévoles ayant oeuvrés avant, pendant et 
après les festivités  

17. Réservation pavillon des loisirs : Demande du bateau HERMES en C51 pour le 1er 
juillet 2023, acceptée.  Demande pour le 1er août du DANA DANA en C49 en attente de 
validation. 

18. Festivité du 14 juillet, en attente des consignes de la ville. Un ruban d’interdiction de 
circulation sera apposé sur un distance de 15 m en bout de chaque ponton. 

19. Sardinade prévue le samedi 30 septembre 2023. 

20. Arrêté préfectoral sur les restrictions de circulation dans le chenal du Vieux-Port et 
sur la rade sud de Marseille courant juin et juillet 2023. 

La séance est levée à 20h15. 

Prochaine réunion lundi 4 septembre 2023 à 18h00. 


